Objet : fiscalisation des indemnités journalières des victimes du travail

Madame, Monsieur



J’ai été particulièrement choqué par la proposition de Jean-François Copé de fiscaliser les indemnités journalières et par le soutien qu’elle a reçu de votre part. Cette proposition viendrait du terrain. Mais de quel terrain s’agit-il ? Certainement pas du terrain que je connais, et que vous connaissez aussi. Pour en avoir parlé avec de nombreuses personnes, je peux vous assurer que cette proposition est en effet en complet décalage avec les attentes des électeurs de votre circonscription, particulièrement en cette période de crise. D’autant plus qu’elle se rajouterait aux franchises médicales, aux dépassements d’honoraires, à la hausse du forfait hospitalier, notamment. 


Cette proposition est scandaleuse, inacceptable et inexplicable à vos électeurs, en particulier à quelques mois d’échéances électorales et en pleine dégradation des conditions de travail. 

Scandaleuse, car elle présente les victimes du travail comme des nantis et des privilégiés. Savez-vous que, de toutes les victimes d’un préjudice corporel, elles sont les moins bien indemnisées ?  La loi de 1898 a représenté un progrès pour les mutilés du travail : elle facilitait la reconnaissance d’un accident en accident de travail à partir du moment où il se produit sur le lieu de travail. En même temps, les victimes du travail n’étaient pas intégralement indemnisées de leurs préjudices. Plus d’un siècle après, elles ne le sont toujours pas ! Alors que les victimes du travail auraient besoin d’élus qui défendent leurs droits et leur permettent au contraire d’obtenir, comme n’importe quelle victime, une juste indemnisation, votre parti politique s’apprête à la leur refuser et à revenir en arrière...

Inacceptable, car elle repose sur une communication indécente pour l’ensemble des victimes du travail visant à opposer une catégorie de population à une autre.

Non, toutes les victimes ne touchent pas l’intégralité de leur salaire lorsqu’elles sont en arrêt. D’ailleurs François Fillon l’a lui-même reconnu au Journal du Dimanche le 27 septembre estimant que cela poserait « un problème d’équité ». 

Non, les indemnités journalières d’une victime du travail ne peuvent être comparées aux indemnités journalières de maladie ou maternité. Il s’agit en effet de la réparation d’un préjudice subi à la suite d’un dommage corporel causé par la faute de l’employeur responsable des conditions de travail, d’une politique de ressources humaines ou de management défaillante, en particulier en cette période de crise. Croyez-vous vraiment que l’origine de l’arrêt soit la même lorsqu’il s’agit d’un rhume ou d’un accident de travail ? Les indemnités journalières ont un caractère indemnitaire et ne doivent de ce fait pas être imposables. Cet avis est partagé par tous : l’IGAS, les organisations syndicales, le MEDEF, le Haut conseil pour l’avenir de l’assurance maladie et même le gouvernement actuel jusqu’à l’année dernière !

Non, fiscaliser les indemnités journalières des victimes du travail ne s’inscrit en rien dans une politique de « justice sociale ». L’exonération des indemnités journalières avait été votée pour compenser une indemnisation limitée des pertes de revenus et un refus, depuis 1898, d’indemniser les autres préjudices personnels comme le préjudice moral ou les conséquences du dommage dans la vie personnelle et familiale. Il s’agissait, pour les parlementaires de l’époque, à la fois d’une mesure de compensation sociale mais aussi d’une reconnaissance de la Nation à l’endroit des travailleurs qui avait perdu leur santé en contribuant à la production de la richesse du pays.

Non, la situation n’est pas comparable avec celle de la fonction publique. Les fonctionnaires peuvent bénéficier d'un congé en cas d'incapacité de travail, avec maintien du traitement, pendant une durée qui dépend de l’ancienneté du service.  Ils continuent de percevoir l’intégralité de leur traitement pendant cette période.

Inexplicable. Alors que la souffrance au travail fait la une de l’actualité, comment allez-vous expliquer à quelques mois de nombreuses échéances électorales à l’ensemble des Français que parmi les 72 milliards d’euros que représentent les niches fiscales, votre parti a décidé de s’acharner sur les victimes du travail (alors que cette mesure si elle était adoptée ne rapporterait que 150 millions d’euros). N’aviez-vous pas fait campagne en mettant en avant la valeur travail ? N’aviez-vous pas fait campagne en refusant toute augmentation d’impôts ? 

Alors si votre parti politique souhaite limiter encore plus les droits des victimes du travail, qu’il ait le courage de dire qu’il leur refuse une juste et complète indemnisation. Et n’habillez pas une telle mesure par de soi-disant considérations d’égalité devant les impôts. 

Vous n’êtes pas sans ignorer que la liste des opposants est longue et celle des partisans de ce projet courte. Très peu de mesures ont réussi à réunir contre elles les associations de victimes comme la FNATH, les organisations syndicales de salariés, le MEDEF, l’ensemble des partis politiques et de nombreux parlementaires de l’UMP, le Syndicat de la magistrature, le Syndicat des avocats de France, les associations de personnes malades et de personnes handicapées,… Le conseil économique, social et environnemental a lui-même prôné l'abandon de ce projet dans une lettre adressée le 13 octobre au Président de l'Assemblée Nationale. Sauf à vouloir vous couper du terrain et de la société civile, nous vous invitons à vous pencher sur notre sort, à revoir votre jugement et à reconsidérer que la question de la fiscalisation des I.J. n’est sans doute pas aussi simple que certains veulent la présenter !

Jean-François Copé invoque pour justifier cette mesure le courage politique ! Le courage politique consiste-t-il à s’entêter ? Ne croyez-vous pas que le courage politique consisterait à laisser enfin de côté ces vieilles tentations qui reviennent régulièrement, émeuvent et scandalisent le plus grand nombre, à expliquer aux Français l’origine et la raison de cette prétendue niche fiscale et à ouvrir –enfin !- le dossier de la réparation intégrale des victimes du travail. 

Ce serait une véritable rupture et une véritable prise de conscience de la part de votre parti politique de la détresse dans laquelle se trouvent plongées les victimes du travail et leurs familles. 

Si cette mesure était finalement adoptée, il s’agirait d’une mesure d’injustice sociale puisque les victimes du travail devraient continuer à bénéficier d’une indemnisation limitée et insuffisante sur laquelle elles devront, en outre, être imposées. Nous vous demandons d’initier LA véritable réforme de la réparation des victimes du travail. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

